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A la 12ernz sésnct- plénière de sa huj.ti&e session extraordinaixY d'urwnce, 
!e Il+ septembre 1981, l'Assemblée générale a adopt& la résolution ES-o/2, 
intitulfe "Question ch 11fmi$ie“~. 

Au pareyy;raphe lé! de cette rhoiution, l'Assembl6e @hérale 

"DWinde instmment au Ccnsej.1 de sécurité, Étant donné la menace 
SérieuSe pwtée par l'Afrique du Sud ig la paix et t3 la sécurit6 internationf3les, 
de répondre goeitivwent b la demande de la larme maorit de la communauté 
internationale en impos61& diatement contre ce gaypr Tea sanctions clobales 
obligatoi=a p&uear d&xx~ le Chq~itre VII de la (7harte." 


